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DÉCISION  EXTRAORDINAIRE  DE  L’ASSOCIÉE  UNIQUE   

DU 27  AOUT  2023 

 

 

 

********** 

 

 

 

L’an deux mille vingt trois, le 27 août à 11 heures, au siège social, Madame Marie 

Maucourt, associée unique, propriétaire des 800 parts composant le capital social de la 

SARL 2M ASSURANCES, 

 

 

a pris les décisions ci-après relatives à : 

 

 Décision de changement de siège social, 

 Modification de l’objet social, 

 Modification en conséquence des statuts. 

 

 

Première décision : 

 

 

L’associée unique décide de transférer le siège social de la société à Breuillet (17920) 

les Rivierons, Chemin du Grand Breuil –, à compter de ce jour. 

 

 

Deuxième décision : 

 

 

L’associée unique décide de compléter par les 2 alinéas suivants l’article 2 des statuts : 

 

 Les achats de chevaux, puis, le cas échéant, leur revente, dans l’objectif de réaliser 

des compétitions de chevaux : courses et concours de sauts d’obstacles, en se dotant 

des moyens nécessaires. 

 Et ainsi, à travers ces compétitions, dans un objectif publicitaire, la promotion de 

l’activité de courtier en assurance auprès des éleveurs de chevaux, et auprès des 

professionnels du milieu équestre. 

 



 

Troisième décision : 

 

 

Comme conséquence de ces changements de siège social, et d’objet social,  

l’associée unique décide de modifier comme suit l’article 4 des statuts : 

 

Le siège social est fixé à les Rivierons 17920 Breuillet, Chemin du Grand Breuil . 

 

et de rajouter les 2 alinéas suivants en alinéas 2 et 3 de l’article 2 des statuts, les alinéas 

2, 3, et 4 actuels de l’article 2 des statuts, devenant les alinéas 4, 5, et 6 des statuts et 

demeurant inchangés : 

 

 Les achats de chevaux, puis, le cas échéant, leur revente, dans l’objectif de réaliser 

des compétitions de chevaux : courses et concours de sauts d’obstacles, en se dotant 

des moyens nécessaires. 

 Et ainsi, à travers ces compétitions, dans un objectif publicitaire, la promotion de 

l’activité de courtier en assurance auprès des éleveurs de chevaux, et auprès des 

professionnels du milieu équestre. 

 

 

 

 

 

Il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par l’associée unique. 

 

 

 

 

 

 

 

 


